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La campagne 
contre l'occupation 

marocaine 
(D'UM SÉDACTTU* SPÉCIAL) 

YARIS, 21 JCIJÎ (MIKUIT). 

La Chambre a abordé, cet après-midi, la 
discussion des interpellation* sur les incidents 
du Maroc. Nous avons déjà eu l'occasion de 
•montrer que les pénibles événements qui vien
nent de se dérouler dans le Tafilalet sont 
exploités- parles socialistes et leurs alliés poli
tiques à des fins électorales. La manœuvre que 
nous avions eu esquisser vendredi dernier, à 
•propos de la fixation de la date du débat, s'est 
développée aujourd'hui: elle a même pris de 
tels développements qu'il a fallu reporter à 
mardi- la suite de la ééeemâfiemx Le mardi 
25- juin, on reparlera du Maroc au, Palais-
Bourbon, au lieu d'aborder le débat sur les 
dette* extérieures, qui est renvoyé à vendredi 
prochain. 

Passons -sous silence les sottes attaques de 
M. CaeJitn contre- l'occupation du Maroc. Les 
orateurs communistes répètent sans se lasser 
U catéchisme bolcheviste dont ils savent qu'il 
ne convaincra personne, tant ils ont conscience 
de son ineptie: mais il faut bien exécuter les 
consignes de Moscou.! 

C'est il. Daladier qui a résumé la thèse de 
l'opposition au sujet de l'affaire marocaine. 
Tfartrès le président dit parti radical-socialiste, 
te mi vient de se dérouler est la faute aux 
militaires qui veulent étendre leur influence 
coûte que coûte. Les militaires sont cause de 
tout le mal et, si notre armée est désorganisée, 
la responsabilité en incombe à l'état-major. 

Ce langage ne pouvait pas ne pas soulever 
les'protestations de tous les députés nationaux. 
C'est une besonne facile et d'ailleurs bien pro
pre à activer cette désorganisation dont se 
plaint 31. Daladier, que celle qui consiste à 
jeter le discrédit sur toute une institution, 
il. PaiiUevé, à qui ses attaches politiques ne 
permettraient certainement pas de se faire le 
complice d'une politique coloniale quelque peu 
aventureuse, est venu affirmer que le plan 
d'occupation du Tafilalet n'existe que dans 
l'imagination des interpellateurs. Mais n'espé
rons pas que ces hommes de parti-pris puissent 
Itre convaincus. 
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le denier trtestre 
le Mbe des décès 
a excédé de 70.205 

des naissances 
x<g direction de la, statistique générale de la 

.France vient de communiquer les chiffres con
cernant la mouvement de la population au 
cours des premiers trimestres 1929 et 1928, 

1929 1928 

61.295 
4.206 

Mariages 
Divorces-
Kaisaanee* d'e n l'a n t s 

vivants 188.467 

67.921 
3.958 

197.229 
7.821 

16.373 
173.123 
189.496 

70.205 + 7.733 

Mort-Béa J.380 

Ede moins d unan.. 21.010 
d'un an et plus. . 237.656 
au total -

Excédent ou déficit des 
naissances — 
« Le premier trimestre 1929 a fourni un 

excédent de 70.205 décès; on avait constate 
dans la. période correspondante de 1923 un 
cieédent de 7.733 naissances; et, en 1927, un 
excédent de 32.252 décès. 

» L'excédent des décès résulte : d une part, 
d'une légère diminution du nombre des 
entants nés vivants (188.467 en 1929, contre 
197.228 en 1928 et 89.575 en 1927) ; mais sur
tout d'un trie fort accroissement du nombre 
des décès (258.672 en 1909, an lieu de 189.496 
seulement en 1928 et 221.867 en 1927). Cette 
augmentation est due à l'épidémie de grippe 
et aux rigueur» d'un hiver exceptionnel qui 
ont déterminé une recrudescence de mortalité 
par mf)1*^"» des voies respiratoires. 

» Ces eonditiona défavorables ne sont pas 
partieulièreB à aotre pays. Dans le seul pays 
dont les résaJtata sont actuellement connus en 
Angleterre, on a constaté un déficit do 44.11-
déeès dans le premier trimestre 1929, au heu 
d'un excédant de 31.611 naissances pour les 
trois premiers mois de 1928, résultant dune 
diminution de 7.745 dans le nombre des nais-
„ n | t J «t 4'un accroissement de 67.978 dans 
eetui de» déees. • 

I l Dtattafifts rmiiJMo nia ruiHMiG uniifiiOv 

son exposé sur les dettes 
et les réparations 

Paris, 21 juin. — Réuuies sous la prési
dence, de M. Malvy, les Commissions des 
Finances et des Affaires étrangères ont 
entendu, cet après-midi, la suite de l'exposé 
de M. Poincaré sur les dettes. Examinant la 
question du règlement au 1" août prochain 
de la dette commerciale des stocks — 400 
millions de dollars. — M. Poincaré a indiqué 
les avantages et les inconvénients qui résul
teraient du remboursement A l'échéance de 
cette somme. 

Il a donné également connaissance des 
suggestions envisagées par les agents da 
gouvernement français, aux Etats-Unis, jus
qu'au moment où a été exposé le rapport deI 
experts. Il a précisé les conditions dans les
quelles les Etats-Unis acceptaient l'ajourne
ment jusqu'au 1er août 1930, de l'échéance 
dans le cas où l'accord Mellon-Bérenger 
serait ratifié par la France, avant le 1* août 
1029. 

Le président du Conseil, résumant sou 
exposé, a déclaré qne l'examen approfondi 
dr. dossier et notamment de ce fait nouveau : 
la liaison établie, en fait, pour la première 
fols, entre les dettes et les réparations l'avait 
déterminé t conclure en faveer da la ratifi
cation de l'accord Mellon-Bérenger et il a 
appelé l'attention des deux Commissions sur 
ICH conséquences d'une décision contraire. 

l'uis. s'expliquant sur le mode ds ratifica
tion, M. Poincaré a rappelé le dépôt le neuf 
jLillet 1928, du projet de loi ayant pour but 
la ratification de l'accord conclu A Washing
ton, puis le 22 octobre 1928 la consultation 
du professeur Jeze. approuvée par les pro
fesseurs Luguit et Henri Berthelmy. 

Le président du Conseil a déclaré qu'il 
croyait que la thèse soutenue dans cette con
sultation, n'était pas discutable, bien qu'il 
n eut jamais été dans sa pensée de dessaisir 
les Chambres, malgré elles. 

U a ajouté qu'il exposerait les arguments 
pour ou contre la ratification par décret, qu'il 
ferait part ensuite de ses préférences ei 
qu'en définitive, il laisserait A la Chambre 
toute sa liberté. 

LE 25» ANNIVERSAIRE 
de l'élection 

de M. René Bazin 
à l'Académie française 

Paris, 21 juin. — Le viaért-einquieme anm-
versaire de l'élection de M. René Bazin à 
l'Académie frantjais* a été. fêté au Palais de 
l'Institut, en présence d'une nombreuse et 
brillante assistance, au premier rang de 
laquelle on remarquait la plupart des con
frères à l'Académie de M. René Bazin, des 
membres de l'Institut, des prélats et de nom
breuses personnalités. En l'absence de M. Paul 
Bourget. le discours que celui-ci devait pro
noncer comme président du Comité, a été lu 
par M. Henry Bordeaux. 

Il y disait notamment: Vos premiers livres ont 
révélé en voua un artiste d'une totale indépen
dance qui ne se rattachait à aucun des groupes 
alors en vogue. Vous nous évoquiez avec la net
teté de la vision la plus directe les façons <ie 
sentir et d'agir des gens de chez nous. Aucun 
artifice dans vos récita. Aucune recherche dans 
votre style mais tout un monde allait et venait, 
pansait et souffrait dans vos yeux. Vous aviez 
le souci de la pies stricte, exactitude dans la 
peinture de vos personnages, de leurs mœurs, de 
leur métier, de leur décor, et vous ne releviez en 
rien du naturalisme. Votre scrupule était pareil 
pour descendre par l'analyae dans le plus intime 
de leur conscience et voaa ne releviez pas da
vantage du roman psychologique. Vous pratiquiez 
avec une ferveur qui ne s'est jamais démentie 
le grand principe cher A Goethe et qui demeure 
la règle la plus haute de la science et de l'art, 
celui de la soumission a l'objet. Et vous aviez la 
chance que cet objet a comprendre et à repré
senter fut un coin de pays où se continue la 
vraie vie française, laborieuse et sobre, tradi
tionnelle et modérée, celle que noua ne montrons 
pas assez aux étrangers et pourtant elle- seule 
explique ces magnifiques sursauts de vitalité 
saine qui font l'étonnement du monde dans des 
heures comme celles de 1914, où les vertus hé
réditaires de la nation donnent leur plein ren
dement. 

Après les discours de M. François Saint-
Maur, qui parla de la vie universitaire de 
M. René Bazin, M. René Doumic, au nom de 
1» « Revue des Deux Mondes », félicita son 
collaborateur. 

Puis M. Henry Bordeaux souligne le bel 
exemple de la vie littéraire de M. René Bazin 
et M. Oberkirch, sous-secrétaire d'Etat, 
apporte le salut reconnaissant de l'Alsace que 
le jubilaire a chantée dans « Les Oberlé ». 

La cérémonie s'est terminée par les remer
ciements émus de M. René Bazin. 

DES AVIATEURS ESPAGNOLS 
vont entreprendre un raid 

Espace-Amérique et retour 
Madrid, 21 juin. — L'hydravion « Numan-

cia a. ayant A bord les aviateurs Franco. 
Gallarza Ruiz de Aida et le mécanicien Pyrez 
Viendrait son vol cet après-midi, de Los Aies-
rares, près de Carthagène. Les aviateurs 
n'auraient pas l'intention d'effectuer comm* 
or. l'a dit, le tour du monde. Ils se dirige 
relent vers les Açores, puis New-York, avec 
amérissage éventuel A Halifax. De 1A, les 
ai latents se rendraient A Washington, puis 
reviendraient en Espagne par Terre-Neuv». 
On compte que ce voyage s'effectuerait en 
une dizaine de jours. 

Maryse Bastié a dâ abandonner 
sa tentative 

Le Bourget, 21 Juin. — Mme Maryse 
Bastié a atterri A 5 h. 37. ce matin, faute 
t' essence. On sait que l'aviatrice tentait do 
battre le record féminin de durée. 

» 
Les moins de quinze sas 

feront punis «a Italie... s ils fument en public 
Turin, 21 juin. — Une loi défend aux jeu

nes gens qui ont moins de quinze ans de 
fumer en public. Le gouvernement a demande 
il la police de frapper d'une amende de 
cinq lires tous ceux qui contreviennent A 
cette loi et de leur confisquer le tabac qu'ils 
pourraient avoir dans leurs poches. 

LA CATASTROPHE DE GRAMMONT 

On sait qu'un terrible accident de chemin ac •«. s'est produit mercredi à Vianç-Moerbekc, 
près de Crammont, en Belgique. Un train, après avoir déraillé par suite d'un affaissement de ter
rain, a été tamponné par un autre train qui arrivait en sens inverse. Neuf morts et de nombreux 

blessés, tel a été le tragique bilan de celte catastrophe. 
Noos publions aujourd'hui une photographie des lieux de l'accident. A droite, on voit couchée 

la locomotive qui a tamponné le train de. gauche sorti des rails. 

La Chambre s'occupe Le Sénat discute 
du Code du travail le projet de loi 

sur les loyers 
Par.*, 21 juin. —La Chambre a continue ven

dredi matin, la discussiou générale au projet de 
loi portant modification du cote du travail (rè
glement de la conciliation et de l'arbitrage en 
matière de différends collectifs du travail dans 
l'indurtrie, le commerce et l'agriculture). 

Une intervention de M. Loucheur 
M. Loucheur, ministre du Travail, monte à la 

tribune. Il montre d'abord l'intérêt social qu'il 
y a pour les patrons à entrer tout de suite en 
conversation avec leurs ouvriers en grève ou sur 
le pont de se mettre en grève et il cite plusieurs 
cas où de pareille réunions auraient évité des 
semaines de souffrances pour les ouvriers et des 
pertes pour l'usine. « On prétend que le projet 
pèche à la base parce que la première conver
sation n'est pas obligatoire, mais le projet or-
ganist la conciliation et l'arbitrage. On a repro
ché au Gouvernement et à la Commission l'in
tervention des syndicats dans cette première en
trevue. Qu'est-ce que c'est que toutes ces his
toires, que signifient les grands discours sur les 
bienfaits des syndicats pour ne pas permettre 
ensuite aux ouvriers, s'ils le désirent, de se faire 
assister des délégeéjr de leur syndicat pour dé-, 
fendre leurs .intèfetS'"?."V6ilfc!-̂ tA -projet' off un 
effort'' va .'être .'tenté ' pour éviter les conflits et 
quand ce syndicat voudra intervenir dans le 
même sens,< on lui dirait: Non, je n'ai pas con 
fiance en.toi. 

M. Duval-Arnould. — Vous déformez notre 
pensée. 

M. Loucheur. — Mais non, c'est un point très 
important. Je suis convaincu que plus nous fe
rons confiance aux syndicats et plus ils seront 
raisonnables. (Applaudissements). 

M. Telller (Pas-de-Calais), insiste à son tour 
sur la nécessité des interventions de délégués 
de syndicats comme garantie. 

M. Boulssen donne lecture de l'article pre
mier. Le texte stipule. De la conciliation et de 
l'arbitrage en matière de différends collectifs du 
travail dans l'industrie, le commerce et l'agri
culture. 

On adopte cette modification, proposée par le 
ministre, de l'arbitrage en matière de différends 
collectifs du travail. On arrive à la discussion 
de l'art. 104 du cote du travail modifié. L'article 
précise que l'entrevue de conciliation est obliga
toire en cas de conflit du travail. 

M. da Haut (Jura), demande que l'entrevue 
ait l:.eu obligatoirement avant tout arrêt du tra
vail. 

M. Chabrun, rapporteur. — Vous risquez ds 
restreindre les libertés syndicales. 

M. Loucheur. — Veut-on aboutir A la suppres
sion du droit de grève, ce serait donner un ar
gument aux communistes. 

M. ds Monlcault soutient un amendement à 
l'art. 104, demandant que la loi ne joue que pour 
les établissements agricoles occupant plus de dix 
ouvriers. 

L'amendement de Monicault est repoussé par 
313 voix contre 2Ô4. 

Le texte de la Commission est adopté. 
Suite du débat mardi à 9 h. 30. 
A 15 h., discussion des interpellations sur les 

incidents du Maroc. 
Le* incidents da Maroc 

Paris, 21 juin. — La séance est ouverte à 
15 h- 3, sons la présidence de M. Et. Flandin. 

L'ordre du jour appelle la discussion des inter
pellations sur les récents événements militaires 
du Maroc. 

M. Cachin, député communiste, interpelle non 
seulement sur l'incident de Ait Yacoub, mais sur 
toute la politique.de la France au Maroc. 

M.'Rivière (socialiste) interpelle également. 
En tant que socialiste, je suis contre toute aven
ture coloniale et je pense que notre terre qui se 
dépeuple est assez grande pour notre propre 
activité. 

M. Daladier. — S'il n'y avait eu que «'incident 
d'Aît Yacoub, quelque gravité qu'il ait eu. nous 
n'interpellerions pas le ministre de la Guerre. 
Maia il ne s'agit pas d'un incident isolé. Il ne 
suffit pas d'abord d'apporter a la tribune de 
beaux couplets sur la pénétration pacifique. 
(Applaudiasem. à gauche). 11 faut venir s'ex
pliquer de façon claire). 

Le général de Salnt-Jsst lance une interrup
tion faisant allusion a l'aventure survenue au 
neveu de M. Steeg, dans des termes qui soulè
vent uue tempête sur les bancs de la gauche. 

M. E. Flaadla le rappelle à l'ordre. Quand le 
calme est revenu. M. Daladier répète qu'il s'agit 
d'une opération de très grande envergure s'éten-
dant jusqu'aux confins algériens. 

M. Daladier donne des indications sur les faits 
qui lui laissent croire que la politique de pru
dence et de patience de M. Steeg a été aban
donnée. 

M. Aristide Briaad intervient. La politique de 
M. le résident général Steeg comme celle de 
M. Lucien Saint a été inspirée par des instruc
tions do Gouvernement qui n'ont jamais varié. 

La suite de la discussion est notamment ren
voyée à mardi. On fixe A vendredi la discussion 
des interpellations sur les dette?. 

Les droits de douane sur les blés 
Le Président donne lecture d'une demande d'in

terpellation de M. Albertin sur certains abus qui 
se sont produits, lors du dernier relèvement des 
droits sur les froments. 

M- Chéroa. — Une information judiciaire est 
ouverte. Je vous demande donc de retirer votre 
interpellation, 

La séance est levée A 18 h. 53. Prochaine 
I séance mardi matin. 

Paris, 21 juin. — Le Sénat a repris vendredi 
matin la discussion du projet sur les loyers. 

Après la discussion générale on passe à la 
discussion de l'article premier qui est voté. On 
passe ensuite au détail des modifications sur 
l'art. 2. 

M. Strauss demande au Sénat de reprendre le 
texte de la Chambre. 

M. Barthou. — Il ne s'agit pas seulement ici 
des locataires de l'aris, mais de ceux des villes 
de plus de 1000.000 habitants. Pour les loyers de 
4.000 à 6-biiO francs a Paris même, le Gouver
nement a pu se rendre compte, en consultant la 
préfecture de police, que le refus de prorogation 
pourrait entraîner de graves conséquences, et 
qu'il intéresserait 4 à 5.000 logements. 

M. Jenouvrier défend cuergiquement le texte 
de la Commission. 

M. Barthou dit qu'il faudrait trouver un 
moyen terme entre le délai de cinq ans et celui 
de six mois. 

M. H. Merlin suggère d'admettre pour cette 
catégorie de locataires de loyers supérieurs ft 
6.000 francs avant-guerre, une majoration de 
:2Q0 ^-aveç-prorogatien jusque '»n l!J3li; 

• On- tranchera cette question-,cet après-midi. 
La séance de l'après-midi, que. préside toujours 

M. Doumer est ouverte à 15 h. 30. La discussion 
se poursuit sur l'amendement Strauss..La Com
mission a jeté du lest depuis ce matin. Le rap
porteur, M- Morand, expose que conformément 
à un nouvel amendement de M. Linyer, la Com
mission soumet au Sénat un texte nouveau 
accordant un délai de grfice de six mois au loca
taire payant à Paris avant 1914 un loyer de 6 à 
9.000 fr. 

M. Paul Strauss maintient sou amendement 
qui tend A accorder à < e locataire une proroga
tion allant jusqu'en 1934. 

M. H. Merlin propose d'accorder aux loca
taires dont il s'agit une prorogation d'un an, A 
condition qu'ils paient une majoration de 200 % 
sur le loyer de 1914. 

M. Barthou accepte cette transaction. La Com
mission aussi. L'amendement de M. H. Merlin 
mis aux voix est adopté. 

L'art. 2, modifié conformément à cet amende
ment, est adopté. 

M. Linyer défend une disposition ad/litionnelle 
d'après laquelle la date d'expiration des proroga
tions prévues a l'article sera le terme de loyer 
d'usage dans les communes où la date de ce 
terme n'est pas le l#r juillet. 

M. Barthou et la Commission acceptent et la 
disposition additionnelle est votée. 

On adopte les dix premiers articles et la suite 
de la discussiou est renvoyée à demain matin 
10 h. Séance levée A 18 h. 15. 

Un scandale financier 
On s'occupe à Paris d'un nouveau scandale 

financier concernant une société américaine 
très connue dans le Nord de la France, la 
u Clara Swansea ». 

L'attention de la section financière du Par
quet était attirée, depuis quelque temps, sur 
certaines spéculations effectuées au marché 
hors cote sur les actions de la Société améri
caine des mines Clara Swansea, ayant son 
siège à Los Angeles et dont les titres étaient 
écoulés dans le public français à un taux 
exagérément « soufflé ». Les actions de la 
« Clara Swansea », dont la valeur à l'origine 
était de 2 fr. 50 (10 cents), ont atteint, à la 
fin de l'année dernière, un cours de 70 francs, 
que rien ne justifiait. Or, actuellement, elles 
sont pratiquement invendables. 

Un marché fictif avait été établi pour fixer 
les cours et une propagande tendancieuse 
avait été organisée pour les faire monter. 

Le contrôleur général Allée confia à la sec
tion financière de la Sûreté générale le soin de 
mener l'enquête. M. Perrier, commissaire spé
cial, chargé des recherches, aurait recueilli des 
preuves suffisamment graves pour que le Par
quet ouvre une information. Celle-ci a été con
fiée à M. Audibert, juge d'instruction. Plu
sieurs personnes seraient impliquées dans les 
poursuites, notamment des démarcheurs, ban
quiers et remisiers, ainsi que certaines feuilles 
fcnancières. M. Perrier et les inspecteurs prin
cipaux Lecerre, Lacote et Plancke, ont per
quisitionné à Paris, en banlieue et en province 
et ont entendu différents témoins. 

Ajoutons que tous les titres avaient été 
introduits en France sans autorisation et 
n'avaient jamais satisfait au droit de timbre. 

» 
LE SACRE DE Mgr GERLIER 

Mgr Gerlier, évêque de Tarbes et Lourdes, 
sera sacré le 2 juillet, A Notre-Dame de 
Paris. S. E. le cardinal Dubois, prélat co:\-
sterateur, sera assisté de Mgr Roland-Gosse-
liu. coadjuteur de Mgr l'Evéque de Versailles 
et de Mgr Dubourg, évéque de Marseille, qui 
fut le confrère du nouvel évéque au barreau 
de Paris et A l'Association catholique &è 
la Jeunesse française. 

Le réqomtoi» 
du procureur général 

au procès de Besançon 
Besançon, 21- juin. — A l'audience de ce 

matin, M. Mettas, • procureur général, com
mence son réquisitoire. « On a voulu faire ici 
lo procès de la France, dit-il, mais je vous 
montrerai que ce n'est pas la France la cou
pable. » 

Le procureur général a ouvert devant lui 
un volumineux dossier. A côté de lui, - son 
substitut prépare d'antres dossiers aussi, volu
mineux. 

Le plan de son réquisitoire, • le. procureur 
général l'indique tout de suite. Il fera l'histo
rique des doléances des Alsaciens ; il montrera 
en regard ce que la France a fait pour eux; 
il traitera ensuite des minorités nationales et 
montrera l'argent et l'appui allemands dans 
le mouvement autonomiste.. Il en viendra enfin 
au cas Roos et démontrera que sa correspon
dance s'adressait' au service d'espkmage i du 
Reicb. . . 

Suivant fidèlement ce plan,. M. Mettas dé
montre _ tout d'abord comment l'Allemagne, 
avant .d'abandonner l'Alsace avait tenté de lui 
inoculer le virus 3e l'autouomisme. Il décrit 
les efforts des germanophiles depuis l'armis
tice; il le fait minutieusement, coupant son 
réquisitoire de longues leeturee, que fait à sa 
place et pour lui permettre de reposer sa voix 
un peu fjitijruée, son substitut. M.'Gardon. 

— Les élections de 1919, dit M. Mettas, se 
sont faites unanimement sous le signe de 
l'unité. Des ce moment, le plébiscite était fait, 
mais depuis, selon un plan concerté, ou a 
empoisonné l'Alsace. » C'est le récit de es 
long empoisonnement que fait M. Mettas. 
Tout ce qu'a fait la France, on le critique 
avec acrimonie, avec méchanceté. 

Le procureur évoque les commissions de 
triage, l'affaire des potasses d'Alsace et la 
question des traitements en Alsace, misérable 
prétexte d'agitation à ses yeux. Il abordç 
ersuite la question linguistique. 

Ce qne la France a fait pour l'Alsace 

Lu PROCDEEUB GÉNÉRAL. — Qu'a voulu la 
France? Simplement que le français soit 
enseigné en première ligne dans les écoles aux 
enfants qui y viennent; à ces enfants qui, 
malgré Roos et ses amis, seront de bons et 
loyaux Français. 

M. Mettas établit ensuite le bilan des bien
faits de la France à l'Alsace: revalorisation 
du mark, paiement des traites, etc.. 

— Ces bienfaits, continue le procureur géné
ral, ils ont été bafoués et dénaturés. Cette 
œuvre de dénigrement, c'est la presse autono
miste qui s'en chargea. >. 

Le procureur général donne ensuite lecture 
de longs extraits de m Zukvnft «t de la Volh-
stimme. 

—; ^ P * , m'éeauiei, M&jsieurs Jes j^u/tj»», 
jdeman.devle procureur général,.je ne.sw8.>a^ 
trop longt » . - ' 
' Les jurés écoutent avec altention ces minu

tieuses explications. 
L'or aUemaad 

Le procureur général étudie maintenant, au 
point de vue national, les sentiments des chefs 
du l'autonomisme. - Ils " font aujourd'hui les 
bons apôtres, mais au fond leur esprit est 
antifrançais. 

M. Mettas ne doute ' pas non plus que 
l'argent étranger n'ait soutenu les journaux 
autonomistes. 

— L'or allemand, s'écrie le procureur géné
ral, a passé le Rhin pour faire vivre la Zun-
kunft et la Volkstimme. » 

Et M. Mettas ne pense pas qu'affirmer de 
tels faits soit de nature, comme le prétend 
la défense, à compromettre les efforts de M. 
Briand et de M. Stresemann. 

— Au contraire, s'écrie-t-il, c'est faciliter 
la politique de détente que de signaler des 
faits qui pourraient y faire obstacle. » 

A 11 h. 45, l'audience est suspendue. 
A la reprise, le procureur général entre

prend de démontrer que si Dumser a touché 
de l'argent de l'Allemagne, cela prouve qu'il 
a suivi des exemples qu'il avait eus sous les 
yeux. H ajoute que ce n'est pas seulement la 
caisse de Robert. Ernst qui subventionna le 
mouvement autonomiste, mais aussi les fonds 
secrets du gouvernement du Reicb. 

Enfin, M. Mettas en arrive à la démonstra
tion juridique du complot. 11 prouve la réso
lution d'agir en démontrant qne les autono
mistes ont créé des journaux et des organisa
tions dans un même but. Cette résolution est 
concertée et arrêtée, puisque tons les efforts 
des membres du Heitmabund ont tendu dans 
cette direction. Il y a association de plusieurs 
personnes, puisque quatre autonomistes ont 
déjà été condamnés à Colmâr et qu'un cin
quième, M. Mettas du moins l'espère, le sera 
à Besançon. Enfin, l'objectif général est bien 
U. renversement du régime actuel puisque der
rière le manteau de l'autonomisme on cherche 
à réaliser, en fait, le séparatisme. 

Enfin dans la dernière heure de son réqui
sitoire, le procureur général parle du cas par
ticulier de Roos. Pour lui il ne fait aucun 
doute que les lettres saisies à son domicile et 
écrites en langage convenu faisaient partie 
d'une correspondance échangée entre Rooa et 
M. Boungartz qui, d'après }ui, est un agent 
actif des services allemands. 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL. — Les intérêts pri
mordiaux de notre patrie sont en jeu. Une 
Alsace aux mains de Roos et de ses amis, ce 
serait une nouvelle guerre. Réfléchissez-y, 
Messieurs les Jurés, vous qui avez tant souf
fert de la précédente. 

Et M. Mettas ajoute: 
— Ce serait un leurre de croire qu'un ver

dict de faiblesse serait un verdict d'apaise
ment. » 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL. — Rendez, Mes
sieurs les Jurés, la tranquillité à la France et 
à l'Alsace. A ceux qu'une mauvaise propa
gande a égaré, je dis: « Rentrez dans le giron 
de la patrie. » 

M. Mettas, que son long effort de toute une 
journée a visiblement fatigué, rassemblant ses 
forces dans une émouvante péroraison, s'éerie : 

r— On ne passe pas, ont dit nos poilne de 
Verdun, en 1816. On ne passera pas davan, 
tage aujourd'hui, ni demain 1 » 

Les applaudissements éclatent au fond-de 
la salle, tandis que le président lève rapide
ment l'audience. 

Demain, plaidoirie de M*" Klein, Marcel 
Fourrier et André Beithon. La.verdict sera 
rendu vraisemblablement tard dans la soirée. 

• 
— L. maréchal H.nd.nbur» étant très tsticué. a 

été contraint da «e «tirer i la canpagat. psmr re
prendra du toccu «t léjoDxni ictu.ll.tl.nt dui sas 
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Inbemaotuesafeinfie 
a coups de revolver 

puis ee suicide 
à Guerno-lez-Goartrai 
"Vendredi, vers 7 heures du matin, la_petite 

commune de Ctierne-lez-Courtrai a été mise 
en émoi par un terrible drame, provoqué par 
la neurasthénie et qui coûta la vie à deux 
personnes. 

Eugène ,V»ndendtiesM-he, i : é de 33 uns, 
marchand d'huiles et de graisses, habitant 
15, rue Haring, ayant deux enfants issus'de 
son, prenaiei' .mariage, s'était remarié avec 
Clémentine Vanfleteren, îrée en 1S8T;, veuve de 
Victor.Vanderbeken et qui, elle aussi, avait eu 
deux'entants de son premier mariage. 

Les époux, mariés depuis deux ans, vivaient 
heureux,, lorsque, l'hiver dernier le mari fut 
atteint.de neurasthénie, à tel point que la 
famille' dut' l'envoyer dans une maison di 
santé,'a Bruges, où il séjourna plusieurs mois. 

Croyant être' guéri, Vandendfiesschc revint 
ei- reprit ses occupations, mais bientôt il 
retomba malade. Il eut des soupçons, sur la 
conduite, de sa .i'çmtne. bonne mén3gcrj; qui 
était' cependant à l'abri de tout reproche. 

Vendredi matin, vers 0 h. il; Vayùeu-
driesscae se leva, bientôt suivi de ses enfants, 
qui descendirent également, tandis que sa 
femme restait eoHchée. Quelques instant- plus 
tard,'le mari remonta dans la chambre y pren
dra un bouton de col. 

C'est alors que saisissant un revolver, il eu 
t.ra deux coups sur sa femme encore endormie, 
l'atteignant au-dessous de l'œil gauche. Puis 
il se retourna l'arme contre lui et se tua d'uuc 
balle à la tempe. 

Aux cris des entants, accourus dès les pre
mières détonations, des voisins allèrent ratf. 
cher le garde-champêtre, M. Pierre Ghckieie, 
qui prévint IL le docteur Haerens et le Par
quet de Courtiai. 

M"* Vandendriessclie était à l'agonie et 
expirait un peu plus tard. 

Le Parquet de Courtrai esl descendu sm- les 
lieux vendredi après-midi. Ce drame a causé 
une vive émotion dans la commune et la fooJa 
stationna toute la matinée devant la maison 
où le drame s'était déroulé. 

A VACADÉMIE FRANÇAISE 

(Stella P*i;rc. 
M. LE GOFFIC 

candidat au fauteuil de M. de Curel 
qui a obtenu 16 voix, au sixième tour, 

sur 33 votants 

Gien et Tourna i 
Le 30 juin sera inauguré»», à Gicn, lu pierre 

commémorative que la ville de Tournai a 
offerte h cette ville, à l'occasion du 500" anpi, 
versaire de la chevauchée épique de Jeanne 
d'Arc à travers la France. 

Ce sera une manifestation franco-belge par
ticulièrement émouvante, qui rappellera la 
lettre célèbre que Jehanne écrivit, de Gien, 
arts Tournaisiens pour les inviter au sacre du 
Roy, à. Reims. 

La ville de Tournai sera représentée pat 
M. Edmond Wibaut, son bourgmestre; M. 
Alphonse Beudin, conseiller communal et 
M. Léon Delvigne. secrétaire communal, 
qu'accompagneront une importante délétiation 
ue dames de Tournai et M. le vicomte (Jossée 
de Maulde,-bourgmestre de Hamegnie=-Chiu. 
ancien conseiller provincial. 

Les Tournaisiens seront offlciellemcut reçus 
à cette occasion, non seulemept par la Muni
cipalité du Gien,. mais aussi par celle 
d'Orléans, où ils doivent débarquer samedi 
prochain, dans l'après-midi. 

L'administration municipale de la viile de 
Jeanne d'Are n'a pas voulu laisser passer 
cette occasion de manifester aux représentants 
do la vieille cité franque, berceau de Clovis, 
ses sentiments de loyale et sincère amitié, 
qu'elle tradnisait d'ailleurs par avance en ces 
termes, dans la lettre d'invitation qu'elle 
adressait à. M. !e Bourgmestre de Tournai, le 
17 juin dernier: 

«I l serait très agréable à la .Municipalité 
d'Orléans de recevoir le bourgmestre de la 
grande cité belge, ainsi que ses collègues de 
l'administration et, ii cet effet, j'ai l'honneur 
de vous inviter à vous arrêter, quelque» 
instants le dit jour à l'Hôtel de Ville. 

» Le maire d'Orléans, ses adjoints et le Con
seil municipal tout entier vous accueilleront 
avec sympathie et cordialité dans la ville de 
Jeanne d'Arc. » 

La.délégation tournaisienne a accepté cette 
invitation empreinte d'une si grande cor
dialité: 

. « Elle nous honore beaucoup, répondait le 
bourgmestre de Tournai, et nous touche pro
fondement » 

.Ainsi se traduit l'amitié franco-belge qui, 
aux fêtes de Gien, se manifestera, à n'eu pas 
douter, avec non moins d'entbousiasanie. Et 
les Tournaisiens mériteront une fois de p l u 
le'tire de « gentils » et « loyaux » que leur 
donnait Jehanne en leur écrivant sa célèbre 
lettre. 
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